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Erwägungen
E. 5.1
L’appelant conteste la quotité de la peine privative de liberté de 3 ans et 6 mois prononcée à son encontre. Il fait grief au tribunal correctionnel de n’avoir fait mention que d’éléments à charge et de l’avoir accablé. Il prétend que les peines seraient chiffrées et additionnées sans aucune motivation, pas même sur le fait qu’il s’agirait d’une peine complémentaire pour les cas 1 à 3 de l’acte d’accusation, soit des chiffres 2.1 à 2.3 ci-dessus.
E. 5.2
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E. 5.2.1
Le juge fixe la quotité de la peine d’après la culpabilité de l’auteur (art. 47CP). Elle doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui- même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle, la vulnérabilité face à la peine et le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les réf. citées).
E. 5.2.2
Aux termes de l’art. 49 CP, si, en raison d’un ou de plusieurs actes, l’auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l’infraction la plus grave et l’augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine (al. 1). Si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que l’auteur a commise avant d’avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine complémentaire de sorte que l’auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses infractions avaient fait l’objet d’un seul jugement (al. 2). Pour satisfaire à la règle visée à l’art. 49 CP, le juge, dans un premier temps, fixera la peine pour l’infraction la plus grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner les autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2 ; ATF 127 IV 101 consid. 2b ; TF 6B_1175/2017 du 11 avril 2018 consid. 2.1 ; TF 6B_688/2014 du 22 décembre 2017 consid. 27.2.1). L’exigence, pour appliquer l’art. 49 al. 1 CP, que les peines soient de même genre, implique que le juge examine, pour chaque infraction commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune d’elle.
- 25 - Le prononcé d’une peine d’ensemble en application du principe de l’aggravation contenu à l’art. 49 CP n’est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1.1 ; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2 ; ATF 138 IV 120 consid. 5.2). Que les dispositions pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit pas (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1.1 ; ATF 144 IV 217 consid. 2.2 ; ATF 138 IV 120 précité consid. 5.2). Si les sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être prononcées cumulativement (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1 ; ATF 142 IV 265 précité consid. 2.3.2 ; ATF 138 IV 120 précité consid. 5.2 ; ATF 137 IV 57 consid. 4.3.1). La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas des sanctions du même genre (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1 ; ATF 144 IV 217 précité consid. 2.2). Le juge amené à sanctionner des infractions commises antérieurement et postérieurement à un jugement précédent doit procéder en deux temps. Tout d’abord, il doit s’attacher aux infractions commises avant ledit jugement. Le juge doit examiner si, eu égard au genre de peine envisagé, une application de l’art. 49 al. 2 CP entre en ligne de compte. Si tel est le cas, il doit fixer une peine complémentaire (Zusatzstrafe) à la peine de base (Grundstrafe) en tenant compte du principe de l’aggravation découlant de l’art. 49 al. 1 CP (ATF 145 IV 1 consid. 1.3 ; ATF 142 IV 265 précité et les réf. citées ; TF 6B_144/2019 du 17 mai 2019 consid. 4.3.1).
E. 5.3
A l’instar du tribunal correctionnel, il y a lieu de retenir que la culpabilité de l’appelant est extrêmement lourde. En effet, V.________ a récidivé quelques semaines seulement après sa condamnation du 20 janvier 2021, pour notamment lésions corporelles simples, injures et menaces, ainsi qu’infraction à loi fédérale sur les stupéfiants et les substances psychotropes du 3 octobre 1951 (RS 812.121) et délit à la loi fédérale sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions du 20 juin 1997 (RS 514.54). Le prononcé d’une peine privative de liberté ferme de 12 mois n’a donc eu aucun effet sur lui. Il était également coutumier des
- 26 - disputes et des bagarres. A ce titre, son casier judiciaire contient onze condamnations, dont plusieurs à des peines fermes d’emprisonnement, et il ressort de l’expertise psychiatrique que M.________ n’était pas la première petite amie du prévenu malmenée par celui-ci. Par ailleurs, il est relevé qu’il a fait preuve de violence et était détaché, méthodique, froid et efficace. Son attitude en procédure était en outre mauvaise, il a ergoté et minimisé ses actes. Il n’y a pas de prise de conscience, même si lors de l’audience d’appel il a néanmoins admis avoir pu mettre en danger la vie de M.________. Les expertes psychiatres ont largement constaté qu’il était intolérant à toute contrariété et à toute frustration et que son trouble, qui laisse sa responsabilité pénale pleine et entière, sera difficile à traiter. Actuellement, il n’est pas suivi par un psychothérapeute, mais a toutefois adhéré en appel à la mise en œuvre d’un traitement ambulatoire. Enfin, l’appelant reproche au tribunal correctionnel de ne pas avoir retenu d’éléments à décharge, mais il n’en mentionne pas non plus dans ses écritures. Il sera toutefois retenu qu’il indemnise ses victimes – ce qui est la moindre des choses – et que la Direction de détention fribourgeois de Bellechasse a émis un préavis favorable le 7 juillet 2023 au passage en secteur ouvert du prévenu, compte tenu de son bon comportement, étant cependant rappelé qu’il a été sanctionné disciplinairement dans le cadre de son incarcération. Au vu de ce qui précède et pour des raisons de prévention spéciale évidentes, une peine privative de liberté s’impose pour toutes les infractions à considérer. L’appelant a été condamné le 9 décembre 2020 par le Ministère public de l’arrondissement de Lausanne pour violation de domicile à une peine pécuniaire de 10 jours-amende à 30 fr. et le 20 janvier 2021 par le Tribunal correctionnel à 12 mois d’emprisonnement ferme. La peine est complémentaire à celle prononcée le 20 janvier 2021, pour les infractions d’escroquerie, de faux dans les titres et de conduite d’un véhicule automobile sans autorisation (cas 1 et 2 de l’acte d’accusation ; cf. supra ch. 2.1 et 2.2). Pour le cas 3 (cf. supra ch. 2.3), la peine est partiellement complémentaire à celle du 9 décembre 2020, sans qu’il soit nécessaire d’en tenir compte, au vu du genre de peine prononcé par le Ministère public. Par ailleurs, les infractions retenues dans le cas
- 27 - d’espèce sont différentes de celles retenues par le Tribunal correctionnel le 20 janvier 2021, ce qui exclut toute problématique liée au dépassement d’une peine plafond. Dans ces circonstances, au vu de la lourde culpabilité de l’appelant, en particulier en lien avec les infractions à la loi fédérale sur la circulation routière où il n’y a aucune prise de conscience et où la récidive est plus que caractérisée, une peine privative de liberté ferme de
E. 6
Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie depuis le jugement de première instance sera déduite de la peine privative de liberté prononcée. Pour garantir l’exécution de sa peine et compte tenu du risque de récidive qu’il présente, il convient en outre d’ordonner le maintien de V.________ en exécution anticipée de peine.
E. 7
En définitive, l’appel de V.________ doit être rejeté et le jugement entrepris intégralement confirmé. Il n’y a pas lieu de s’écarter de la liste des opérations produite par Me Coralie Devaud, défenseur d’office de V.________. Au tarif horaire de 180 fr. qui s’applique pour les avocats (cf. art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3]), les honoraires du conseil d’office s’élèvent à 3’555 fr. (19.75 heures x 180 fr.), auxquels s’ajoutent des débours forfaitaires de 2 %, par 71 fr. 10, deux vacations de 240 fr. au total et la TVA à 7,7 % sur le tout, par 297 fr. 70, soit une indemnité d’office de 4’164 fr. arrondie.
- 28 - En outre, il n’y a pas lieu de s’écarter de la liste des opérations produite par Me Luisa Bottarelli, conseil juridique gratuit de M.________, sous réserve des 1 heure et 50 minutes à ajouter concernant l’audience d’appel, ainsi qu’une vacation à 120 francs. Au tarif horaire de 180 fr. qui s’applique pour les avocats (cf. art. 2 al. 1 let. a RAJ), les honoraires du conseil d’office s’élèvent à 1’519 fr. 20 (8.44 heures x 180 fr.), auxquels s’ajoutent des débours forfaitaires de 2 %, par 30 fr. 40, une vacation de 120 fr., et la TVA à 7,7 % sur le tout, par 128 fr. 60, soit une indemnité d’office de 1’799 fr. arrondie. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 8’863 fr., constitués en l’espèce de l’émolument de jugement et d’audience, par 2’900 fr. (cf. art. 21 al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), ainsi que de l’indemnité allouée au défenseur d’office, par 4’164 fr., et celle allouée au conseil juridique gratuit par 1’799 fr., seront mis à la charge de V.________, qui succombe (art. 428. al. 1 CPP). V.________ ne sera tenu de rembourser à l’Etat le montant des indemnités en faveur des défenseur et conseil d’office que lorsque sa situation financière le permettra.
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